
 

 

RAPPEL : Conditions d'inscription aux sorties à la journée 

  

Aucune inscription ne se fait avant la date indiquée sur le descriptif. 

Les inscriptions se font uniquement par SMS au numéro indiqué sur le descriptif, à partir de la 
date  notée comme étant le début des inscriptions. 

Elles  se font par ordre d'arrivée des SMS. Cependant, les personnes inscrites à l'AVF depuis 
septembre 2023 sont prioritaires, elles sont considérées comme « nouvel adhérent »pendant la 

première année (voir § 1, article  5 du règlement intérieur de l’AVF Saintes*) 

L'accusé de réception des SMS ne peut être immédiat : 

- d'une part parce qu’il n’est pas possible de répondre aux SMS dès leur arrivée. 

- d'autre part, étant donné que les nouveaux adhérents sont prioritaires, il faut attendre qu’ils 
soient tous inscrits pour que les autres adhérents qui avaient des places au moment de la 
réception du SMS puissent à leur tour être inscrits. 

L'inscription n'est validée qu'à partir du moment où le chèque correspondant au prix de la sortie 
est déposé dans la boîte à lettres de l'AVF et après avoir reçu confirmation par SMS de 

l’inscription à la sortie (sous réserve que de nouveaux adhérents ne viennent pas s’inscrire). 

Il est besoin de rappeler que le prix de la sortie correspond au prix de revient pour l’AVF (car, 
visites, repas), divisé par le nombre de participants y compris les animatrices qui règlent leur 

place. 

 

Michèle VINCENT,                                             Brigitte GOILLOT                                 

Animatrice des sorties à la journée                    Présidente 

*Le règlement intérieur est consultable à l'entrée des locaux de L'AVF dont l’adresse figure ci-dessous. 

Accueil des Villes Françaises – Saintes – Square André Maudet Porte E 2ème étage 17100 SAINTES 

(à côté de la Mairie)  - 05 46 74 26 87 


